
AGFNCF DE TOURS

TOURS, le 10 Août 1999

M. A S

Nos ref.

Monsieur,

POUf faire suite à votre correspondance du 9/06/1999, nous vous

transmettons ci-joint la copie de la correspondance du notaire datée du

8/10/1991 suite au décès de votre père, nous donnant les instructions

concernant le déblocage du compte.

Veuillez agréc'r, Monsieur, J'expression de nos salutations distinguées.

 
Zone de texte 
F-19

 
Légende
banque secondaire

 
Zone de texte 
manipulations procurations après décès de M. S père, avec aide notaire



•

NarAIRE

Successeur de son Père et deson Grand-Père

BOITE POSTALE TOURS CEDEX
Téléphone (Lignes groupées)

C.C.P. NANTES

ImIDE FERMEE LE SAMEDI

FAX

N/Réf. :

V/Réf. : S
Compte numéro 000 50023857

TOURS, le 8 Octobre 1991

Monsieur le Directeur

37000 TOURS

Monsieur le Directeur,

Je vous prie de bien vouloir trouver, sous ce pli, une attestation de
dévolution successorale après le décès de Monsieur S

Vous voudrez bien débloquer le compte en référence au profit de l'indivision
qui existe entre Madame S Monsieur S S , Mademoiselle N
S et Mademoiselle E S

Vous remerciant de faire le nécessaire, dès que possible,

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l'assurance de mes
sentiments distingués.

MEMBRE D'UNE ASSOCIATION AGREEE, LE REGLEMENT DES HONORAIRES PAR CHEQUE EST ACCEPTE. TVA PAYABLE SUR DEBITS

 
Légende
notaire responsable des opérations de donation et de succession des Parents S

 
Légende
 le signataire est le fils du notaire indiqué dans l'en-tête de la lettre

 
Légende
cependant le notaire demande l'attribution d'un compte dans une prétendue 'indivision entre Mme veuve S et 3 des consorts S seulement

 
Légende
banque secondaire

 
Légende
cet acte énumère seulement l'état civil des 6 enfants S.
De plus, la déclaration fiscale de succession, confirme  l'inexistence  de dispositions différentes suivant 
les enfants F01-N5, page 3
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AGENCE DE TOURS

NIRH.:

Monsieur,

MONSIEUR A S

'

Tours, le 14 Octobre 1999

Pour faire suite à votre demande, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint:

• demande d'ouverture de compte datée du 18/lO/1991 signée par Mesdames
S S N S El et Monsieur S S ce
document ayant établi suite à la correspondance du Notaire (dont nous vous avons
transmis copie récemment)

Nous vous informons d'autre part que la demande d'ouverture du compte datée du 01/lO/1981
s'est trouvée égarée par nos Services.

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d'agréer, Monsieur,
l'expression de nos salutations distinguées.

 
Zone de texte 



DEMANDE D'OUVERTURE DECOMPTE À INDIVIS
(ENTRE PERSONNES MAJEURES CAPABLES)

INDIVISION INORaANIS~E

Cette formule n'estpas
soumise autimbre

Monsieur le Directeur
.,.

•

demandons à de nous otvrlr un compte collectif de dépôtaux conditions
suivantes:

Le d pôt comprendra les valeurs Indivises ci-après énumérées, dépendant de la succession de
M,r. .. •• nonencore liquidée (2).

L.e oepot ConllJ'tlnUJd e~C1j-;'ifl~i"l\~ VQi~;.i"O :.::-;:. •. : =~ ~~::'~::-i ,....~ Int4rM~, !'\rrAr::l"~~, rliviM~r'\dp.!,>

etproduits detoutenature provenant desvaleurs ::,; ...e-mdlquées ouenremploi aprèsamortissement
ou remboursement. '

Toutes sommes pourront êtredéposées p us ot pournous'audit compte.
..; :. (0 ~

Lecompte fonctionnera: . . :. .• . ... ct\,\.. ~ CL '

- surnossignatures réunies (3) , ..•. -' Î, r~ l: LL1u.

- SWF-IeSrSI!}f1ature$«Je'-AOs-mandatair~s (3)
MI ..•....•..
et M .

- 8UHa-sfgnat'are de MI, .. 1 • • a ••• .' • , • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • , • • • • • • , • • • 1 ••• ~ • • • ,. • ,. •• 1

n&tre.-mandatair~ique-(3}-pour-tous-dépOt~mtrajts;-emplor-enemploi-comme-ct-dessus.
pfévuainsi que pourtous actas de gestion ou de disposition portant sur les valeurs mobilières
cl-dessus énumérées (4).

Toutefois, de convention expresse, ces pouvoirs casseront d'être valables dès révocation par un
seul d'entre nous, notifiée par lettre recommencée avec A.R. à et le
compte fonctionnera surnossignatures réunies.

(1} Nom,prénoms, profession, domicile.
(2) Supprimer cettemention si lesvaleurs indivises neproviOC;ld(lllJas d'une succession.
(3) Supprimer, selon lescas, lamention Inutile.
(4) Préciser, s'il '1 a lieu,lesopérations possibles àfaireeffectutlf parlesmandataires oupar lemandataire unique.

 
Légende
ce compte dépend bien de la succession de M. S père donc ne peut être manipulé par certains enfants seulement (Mme veuve S signait  tout ce que ses enfants lui demandaient de signer. 
A S  ne lui a jamais demandé de signer quoi que ce soit  sans l'accord de tous les autres,  ce que les consorts S n'ont pas fait de leur côté



2

Les soussignés seront solidairement tenus entre eux vis-à-vis de da tous
droits de garde,ccrn-neslcns, frais,etc.

Cette solidarité jouerait, au surplus, pourlecas où ledit compte deviendrait débiteur à quelque titre
que casoit.

Touslesavis ~oncernant le présen,compte seront~dressés à (1) ....C; 11 (. h . , ,~ 1'
/-1. .J'.:J., ,"/...41..; •• -"' .

•••••••••• t Il •••~ Ir •••••.• 1 '.".~~c:.- .-:-t., ••••.••••.•
................ .............. • •••••••••••••• ,1 ••••••

..•. 1 • r­

.J·~v..

« : Faità . .• , le .• ",.:i.1. .q .<7: ."" ~ ~ 4..

Signatures précédées de la mention: "Lu et
approuvé» écrite ce la mai.. co C~',<lC;\;C

signataire

r:t.... -ut <:ltL..~lA.-ct;'

(1) A l'un des titulûires. ou, selon lescas,à l'un des mandatalr~J ou au mandataire unique•

..




